
TRAIL de la SAINT  VALENTIN 2026 

RÈGLEMENT OFFICIEL 

L'inscription au Trail de la SAINT VALENTIN implique la connaissance et l’acceptation du 
présent règlement. 

1. ÉPREUVE ET CONDITIONS D’INSCRIPTION

Le Trail de la SAINT VALENTIN , inscrit au calendrier des courses hors stade, est une 
course nature organisée par l’association BEZAK CHOPE FESTIVAL. 

Programme du samedi 14 février 2026 : 

• 14h30 : Ouverture de la permanence (retrait des dossards entre 1h et 45 minutes
avant le départ de chaque course)

Les courses proposées : 

• 16h00 – Trail de la SAINT VALENTIN
En duo Couple, en Duo potes ou inscription en solo puis tirage au sort pour courir
en duo

• – 11 km –  24€/duo ou 12 € en solo
(+4 € pour les duos et 2€ pour les solos après le dimanche 1 février à 23h59)

👉 Inscriptions : https://www.even-outdoor.com 

2. CONDITIONS DE PARTICIPATION

• 11 km : Ouvert aux personnes nées en 2010 ou avant (catégories Cadets à 
Vétérans)

3. TRAIL EN SEMI-AUTO-SUFFISANCE

Les trails nocturnes se courent en semi-auto-suffisance avec équipement obligatoire (voir 
point 5). 
Un ravitaillement est prévu (boissons) ; les participants doivent être autonomes entre les 
ravitaillements. 



🚫 Accompagnement interdit sur tout le parcours. 

4. CERTIFICATS MÉDICAUX ET PPS

Depuis la circulaire FFA n°3 du 16 janvier 2024, le certificat médical n’est plus obligatoire. 
Deux options s’offrent à vous : 

1. Compléter un Parcours Prévention Santé (PPS) via https://pps.athle.fr et indiquer
un N° PPS valable

2. Fournir un justificatif médical : certificat médical, attestation PPS, Pass J’aime
Courir, ou licence sportive valide

5. ÉQUIPEMENT OBLIGATOIRE

Pour les trails nocturnes : 

• Lampe frontale (fortement conseillée)
• Réserve d’eau et alimentaire
• Gobelet personnel (aucun gobelet sur les ravitaillements)
• Couverture de survie
• Veste imperméable (selon la météo)

🚫 Bâtons interdits 
🚫 Chiens non autorisés sur toutes les courses 

6. RETRAIT DES DOSSARDS

📍 À Besançon, 18 chemin de la serre, le samedi 14 février, de 14h30 à 15h55. 
⏱ Les participants doivent se présenter entre 1h et 1h30 avant le départ de leur course. 

7. CLASSEMENTS ET RÉCOMPENSES

🏅 Les 3 premiers duo couple, les 3 premiers duo potes et les 3 premiers duo mais solo 
🎁 La présence est obligatoire pour recevoir les prix. 
💰 Aucune dotation en argent. 

8. ANNULATION

Toute demande d’annulation doit être envoyée avant le 11 février, accompagnée d’un 
certificat médical, à l’adresse suivante : 
📧 bezak.chope.festival@gmail.com 



9. SÉCURITÉ ET SECOURS

• Présence d’une antenne médicale et de signaleurs sur le parcours
• Des pointages auront lieu sur le parcours
• Les organisateurs peuvent arrêter un coureur sur avis médical
• Tout abandon doit être signalé et le dossard rendu

10. ASSURANCE ET RESPONSABILITÉ

• Responsabilité civile : assurée par MAIF pour la durée de l’épreuve
• Individuelle accident : à la charge de chaque participant

L’organisation décline toute responsabilité en cas d’accident ou de défaillance liée à l’état de 
santé. 

11. RÉCLAMATIONS ET JURY

Toute réclamation doit être faite par écrit dans les 30 minutes suivant l’affichage des 
résultats provisoires. 
Les décisions du jury sont sans appel. 

12. MODIFICATIONS DE PARCOURS

L’organisation se réserve le droit de modifier : 

• Le parcours
• Les horaires ou barrières horaires
• Ou d’arrêter l’épreuve en cas de météo défavorable

Barrières horaires : 

• Trail 11 km : 17h15 au 1er ravitaillement au km 6.2

13. DROIT À L’IMAGE

Toute inscription vaut acceptation du droit à l’image : l’organisation peut utiliser toute 
photo ou vidéo à des fins de communication ou promotion de l’événement. 

14. INFORMATIQUE ET LIBERTÉS

Conformément à la loi du 6 janvier 1978, chaque participant dispose d’un droit d’accès et de 
rectification de ses données personnelles. 



15. CONDITIONS GÉNÉRALES

Chaque participant évolue sous sa propre responsabilité et s’engage à respecter le 
règlement, les consignes, et l’environnement naturel et humain. 

16. CHARTE DU TRAIL – RESPECT DU MILIEU

Les coureurs et l’organisation s’engagent à : 

• Respecter la faune et la flore
• Ne pas jeter de déchets
• Utiliser un gobelet réutilisable
• Trier les déchets dans les zones prévues
• Favoriser le covoiturage et les navettes proposées

❌ Motifs de disqualification :
– Jet de déchets
– Non-respect du milieu naturel

✅ L’inscription vaut acceptation de ces engagements pour un développement durable du
trail.




